
Remarque :
pourrait éventuellement
être utilisé comme abri pour
biens culturels

Abri public

Mêmes critères que pour les
constructions combinées,
mais les po att sont plus petits.

Abri pour biens culturels

Mêmes critères que pour les
constructions combinées,
mais les po att sont plus petits.

Remarque :
on renoncera si possible à
une réaffectation en abri PBC.

Abri public

Mêmes critères que pour une
construction combinée, mais un 
PC est plus petit, ce qui permet
de créer moins de places
protégées.

Un calcul coût-utilité
devrait être fait sans délai.

Planificateur

Le coût d'une place protégée ne
devrait pas dépasser CHF 1500.00.

Le coût d'une place protégée ne
devrait pas dépasser le montant 
de la contribution de remplacement.
Les coûts varient fortement d'un
canton à l'autre.

Abri pour biens culturels

Les mêmes critères s'appliquent
que pour les constructions
combinées mais les PC sont en
général plus petits et n'ont pas de
rampe.

Pas de rampe
Pas d'accès direct pour les
véhicules.

Remarque :
une réaffectation en abri
public ou abri PBC peut être
envisagée après un calcul
coûts-utilité.

Abri public

Les mêmes critères s'appliquent
que pour les constructions
combinées, mais les CSP sont
plus petits en général.

La taille de la construction
permettrait de créer plus de
places protégées, ce qui peut
influer sur le coût à l'unité.

Un calcul coûts-utilité devrait être
effectué sans délai.

Planificteur

Le coût d'une place protégée
ne devrait pas dépasser 
CHF 1500.00.

Le coût d'une place protégée ne
devrait pas dépasser le montant 
de la contribution de remplacement.
Les coûts varient fortement d'un
canton à l'autre.

Abri PBC

Les mêmes critères s'appliquent
que pour un PC, mais les CSP sont
plus grands et disposent d'une
rampe.

Un calcul coûts-utilité devrait être
effectué sans délai.

Planificateur

Remarque :
pourrait éventuellement servir
d'abri pour biens culturels

Abri public

Rampe disponible dans la plupart des cas

L'enveloppe de protection
de la plupart de ces  
constructions est intacte. 

Les plus anciennes constructions
ont généralement un plus haut
degré de protection (3 bars).

Suivant les dimensions de la
construction, il peut être possible
de créer davantage de PP que
dans d'autres types de constructions.

Remplacement des équipements
techniques (ventilation, 
installations électriques, etc.)

Démontage des équipements
superflus

Le réseau de canalisations
et l'ensemble des conduites
sont trop vieux.Remplacement év.

Coût élevé
Planificateur

Comparaison coût /
utilité nécessaire

Le coût d'une place protégée
ne doit pas dépasser CHF 1500.00.

Abri pour biens culturels

Rampe disponible dans la plupart des cas

L'enveloppe de protection
de la plupart de ces
constructions est intacte.

Les plus anciennes constructions
ont généralement un plus haut
degré de protection (3 bars).

Suivant la nature des biens à
protéger, on peut renoncer à
la plupart des équipements
techniques.

Les équipements superflus
doivent tout de même être
démontés.

Certains biens culturels
nécessitent des installations
techniques pour assurer
un climat déterminé.

Ventilation

Climatisation

Chauffage

Alarme ou dispositif
anti-incendie 

Le réseau de canalisations
et l'ensemble des conduites
sont trop vieux.Désaffectation des conduites

Remarque :
utilisable comme abri public
ou abri pour biens culturels
en tenant compte des critères
suivants.

Abri public

Coûts réduits par place protégée

Faire effectuer un calcul
coûts-utilisation.
Planificateur

Tenir compte de la ventilation
dans les calculs

Le nombre de places protégées
dépend de l'appareil de 
ventilation et des dimensions
de la construction.

Il faut compter 3m3 d'air
par place protégée
(règle de 3)
GR. PLANIFICATION

Suivant les cas, il peut être 
judicieux de compléter l'appareil
principal par un plus petit.
GR. PLANIFICATION

Démontage réduit des
équipements techniques

Démonter la télématique

Démonter le groupe électrogène

Démonter les parois de séparation

Installations électriques : petit démontage ou adaptation

Ventilation : petit démontage
ou adaptation

Autre usage possible

Après réaffectation, la construction
pourrait encore être utilisée à des
fins similaires à la protection
civile.
commune, canton, propriétaire

Utilisation des équipements
techniques actuels

Le groupe électrogène de
secours pourrait être conservé
et être utilisé pour fournir du
courant à l'extérieur en cas
de panne générale.

commune, propriétaire

Abri pour biens culturels

Accès facilité pour les véhicules
au lieu de stockage grâce à
la rampe d'accès.

Coûts réduits

Voir abri public

La réalisation simultanée de 
l'abri permet une économie
supplémentaire.

Selon la nature des biens
conservés dans les archives, il
faut des installations tech., p. ex. 

Ventilation

Climatisation

Chauffage

Alarme ou dispositif
anti-incendie

Si les biens culturels entreprosés
proviennent d'archives cantonales
ou de collections d'importance
nationale, la Confédération
participe aux frais conformément
à l'art. x, al. y, LPPCi.

Procédure

Classer les constructions à 
réaffecter en pré-ITO et ITO.

Autre classement par
type de construction

Remarque : 
se prête particulièrement à la
réaffectation en abri public.

Abri public
Mêmes critères que pour
une construction combinée

Abri pour biens culturels

Mêmes critères pour l'essentiel
que pour une construction combinée

En général, les PPC n'ont pas de
rampe. C'est pourquoi les
constructions avec rampes
sont préférables aux PC
isolés.

Remarque :
Les centres sanitaires protégés
peuvent être utilisés comme
abris publics, abris pour biens
culturels ou les deux en même
temps.

Abri public

Mêmes critères que pour
une construction combinée

En raison de la taille de
l'installation, il est aussi possible
d'envisager en parallèle un
abri pour biens culturels. Il faut garantir des accès

séparés.

Abri pour biens culturels

Mêmes critères que pour
une construction combinée

En raison de la taille de
l'installation, il est aussi possible
d'envisager en parallèle un
abri public.

Il faut garantir des accès
séparés.

Remarque

L'analyse des besoins permet de déterminer
s'il faut davantage de places protégées ou de
place pour des biens culturels

Pas besoin de davantage de places
protégées ou de place pour biens culturels

Examiner d'autres utilisations 
possibles pour lesquelles une
protection renforcée peut être
importante.

Ex. local à skis

Stockage pour biens délicats

Vérification PBC

Y a-t-il des biens culturels dignes de protection ?

Besoin de place

Poids et dimensions des biens

Emplacement actuel
des biens culturels

Les biens culturels sont-ils
mis à l'abri uniquement
en temps de crise ?

Réaffectation de constructions protégées en 
abris publics / abris pour biens culturels

Analyse des besoins
en places protégées
et stockage
protégé de
biens culturels

commune, canton

Détermination du 
nombre de PP

Manque de places protégées
selon le bilan

Vu la couverture excédentaire
(bilan des places protégées)
de plus de 120% et compte
tenu des points énumérés
ci-après, on peut renoncer à 
une réaffectation pour le 
moment.

Les places protégées inscrites
dans l'inventaire sont-elles
opérationnelles ?

On vérifiera le cas échéant le
CPA afin de s'assurer que le bilan
des places protégées est correct.

La croissance démographique
a-t-elle été prise en compte ?

Des abris publics ou privés doivent-ils
être désaffectés ?

Trop vieux. L'abri ne répond
plus aux exigences
minimales.

L'accès à l'ouvrage de 
protection n'est pas sécurisé.

P. ex. l'ouvrage est situé dans une
zone critique selon la carte des
dangers (crue, avalanche, etc.).

Conditions générales en matière
de construction ou d'urbanisme

Des projets futurs de 
transformation ou de 
construction ont une influence
négative sur l'ouvrage actuel

PC

po att

CSP

Remarque :
les postes d'attente peuvent être
réaffectés aussi bien en abris publics
qu'en abris pour biens culturels.

Abri public
Mêmes critères que pour
une construction combinée

Abri pour biens culturels
Mêmes critères que pour
une construction combinée

Constr combinée
PC / po att

PC / po att /
CSP /

etc.

Besoins PP ou PBC

commune, canton

Constr
ITO

Classement des constructions
à réaffecter

OPC, commune, canton

Construction combinée
PC / po att

PC / po att / CSP
/ etc.

Constr
pré-ITO

CSP

PC

po att

Liste des abréviations
ITO: instructions techniques pour les constructions protégées
PC:
po att:

poste de commandement 
poste d'attente

CSP:    centre sanitaire protégé
CPC: contrôle périodique des constructions
CPA: contrôle périodique des abris
PP: place protégée
LPPCi: loi sur la protection de la population et sur la protection civile
OPCi: ordonnance sur la protection civile

PBC: protection des biens culturels
EMP: impulsion électromagnétique
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